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Annexe 1 
 

Mandat du groupe de travail chargé d’étudier les stratégies d’accès au 
spectre pour les services de communications électroniques adopté lors de la 

réunion de la Commission Consultative des Radiocommunications du 11 
juin 2007 



MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE L’EMPLOI 
 

AUTORITE DE REGULATION DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES ET DES POSTES 

Commission Consultative des Radiocommunications 
---- 

 
Groupe de travail chargé d’étudier les enjeux et les perspectives d’accès aux fréquences 

basses pour les services de communications électroniques 
 

Mandat 
 

Le passage à la radiodiffusion numérique devrait permettre la libération de nouvelles ressources 
hertziennes. Ces fréquences constituent le dividende numérique. Le Comité stratégique pour le 
numérique, placé auprès du Premier Ministre, oriente et coordonne les travaux sur la réutilisation 
de ces fréquences.  

 
Le Comité stratégique a demandé à la Direction Générale des Entreprises et à l’ARCEP de mener 
conjointement une étude sur les besoins et perspectives d’accès aux fréquences basses par les 
réseaux de communications électroniques. Le résultat de cette étude est attendu pour le 30 
septembre prochain. 
 
Afin de répondre à cette demande, la Direction Générale des Entreprises et l’ARCEP ont engagé 
conjointement des travaux sur les besoins d’accès au spectre pour les services de communications 
électroniques. Ces travaux viseront notamment à évaluer les besoins en matière de fréquences 
basses pour les services de communications mobiles et pour les services d’accès à haut débit à 
internet et les perspectives de déploiement de ces services dans les bandes concernées. Une 
attention particulière sera portée sur les enjeux de l’accès aux bandes basses de fréquences pour 
l’essor de ces services sur l’ensemble du territoire, y compris en zone rurale, et pour renforcer la 
qualité de la réception à l’intérieur des bâtiments. 

 
Dans cette perspective, la DGE et l’ARCEP souhaitent, en vue de répondre à la demande du 
Comité stratégique pour le numérique, s’appuyer sur une vision commune élaborée par les acteurs 
du secteur, en complément de consultations plus larges menées par ailleurs. 
 
C’est dans ce cadre qu’est créé un groupe de travail rattaché à la Commission consultative des 
radiocommunications.  
 
Le groupe est invité à établir un rapport présentant une vision commune destinée à alimenter les 
pouvoirs publics dans leurs réflexions sur ce sujet et à approfondir certains points spécifiques. En 
particulier, le groupe pourra effectuer une analyse technico-économique de la complémentarité 
entre les différentes bandes de fréquences, notamment entre bandes hautes et bandes basses. Le 
groupe sera invité à quantifier l’apport des bandes basses en fréquences pour le développement des 
services mobiles et de l’accès haut débit sans fil. D’autres sujets pourraient être abordés, en lien 
avec les travaux européens et français. 

 
Afin de s’inscrire au mieux dans le calendrier des travaux précédemment exposés, il est proposé 
que le groupe fournisse des premiers éléments pour la fin du mois de septembre 2007.  
 
Une première réunion pourrait avoir lieu fin juin dans les locaux de l’ARCEP. 
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Liste des personnes ou institutions ayant contribué aux travaux du groupe 
(auditions, contributions écrites ou orales) 



Liste des personnes ou institutions ayant contribué aux travaux du groupe 
(auditions, contributions écrites ou orales) 

 

Elus : 
- Emile Blessig, Député du Bas-Rhin, auteur du rapport parlementaire d’information 

sur le déploiement de la couverture numérique sur le territoire1

- André Marcon, Maire de la commune de Saint-Bonnet le Froid et Président de la 
Chambre Régionale de Commerce et d'Industrie Auvergne, Vice-Président de 
l'Assemblée des Chambres Françaises de Commerce et d'Industrie, Vice-Président 
du Conseil Economique et Social 

 
Collectivités territoriales : 

- Conseil Général de la Seine-et-Marne 
- Syndicat mixte « Manche Numérique » 

 
Opérateurs de services de communications électroniques : 

- Altitude Télécom 
- Bolloré Télécom 
- Bouygues Télécom 
- Coriolis Télécom 
- Eutelsat 
- Neuf Cegetel 
- Orange 
- SFR 
- Virgin Mobile 

 
Opérateurs techniques : 

- TDF 
- Towercast 

 
Constructeurs de systèmes de communications électroniques : 

- Alcatel Lucent 
- EADS Secure Networks 
- Ericsson 
- Nokia Siemens Networks 
- Nortel 
- Motorola 

 
Associations de consommateurs et organisations professionnelles : 

- AFOM (Association Française des Opérateurs Mobiles) 
- AFUTT (Association Française des Utilisateurs des Télécommunications) 
- Association Familles Rurales 
- Alliance TICS (Union des syndicats des industries des technologies de 

l’information, de la communication et des services associés) 
- Cigref (Club Informatique des Grandes Entreprises Françaises) 
- Ficome (Fédération Interprofessionnelle de la Communication d’Entreprise) 

 
1 http://www.assemblee-nationale.fr/12/rap-info/i3531.asp 



Enseignement supérieur : 
- Groupe des Ecoles des Télécommunications (GET) 

 
Personnalités : 

- Philippe Balin, Membre de la Commission Consultative des 
Radiocommunications, expert en technologies au service des personnes 
handicapées 

 
Acteurs financiers : 

- Banque HSBC 
 
Administrations publiques : 

- Ministère de la Défense / Direction générale des systèmes d’information et de 
communication 

- Ministère de l’Intérieur / Direction des systèmes d’information et de 
communication 

- Agence Nationale des Fréquences 
 
Les travaux du groupe ont bénéficié du support logistique de la Direction Générale des 
Entreprises (DGE) et de l’Autorité de Régulation des Communications Electroniques et des 
Postes (ARCEP) 
 



Annexe 3 
 

Comptes-rendus des réunions du groupe de travail des 4 juillet, 28 août, 5, 
12, 18 et 21 septembre et 1er octobre 2007 



 
 

Commission Consultative des Radiocommunications 
 

Groupe de travail chargé d’étudier les enjeux et les perspectives d’accès aux fréquences 
basses pour les services de communications électroniques 

 
---- 

Réunion du 4 juillet 2007 
--- 

Compte-rendu 
 
 
 
1. Ouverture et installation du groupe de travail par Guy Roussel, Président d’Ericsson 
France et Président du groupe de travail de la CCR 
 
Guy Roussel ouvre la séance et rappelle que ce groupe a été constitué pour répondre à une 
demande de la DGE et de l’ARCEP, dans le cadre plus global des travaux menés par le 
Comité stratégique pour le numérique. Sa mission est principalement de fournir une 
justification économique à l’utilisation, à côté des services audiovisuels, d’une partie du 
dividende numérique par des applications de communications électroniques. 
 
Le groupe doit fournir les premiers éléments de son rapport, destiné à un large public, 
notamment à des parlementaires, pour la fin du mois de septembre 2007. 
 
2. Présentation des travaux institutionnels français sur le dividende numérique par 
Simon Barry, Secrétaire général du Comité stratégique pour le numérique 
 
Simon Barry, Secrétaire général du Comité stratégique pour le numérique (CSN), présente un 
état des lieux du point de vue institutionnel. 
 
Le CSN est un comité interministériel présidé par le Premier ministre, créé et installé par le 
Président de la République en mai 2006. Il est composé des ministres chargés de la 
communication audiovisuelle, des communications électroniques et de l’aménagement du 
territoire – soit actuellement Mesdames Albanel et Lagarde, et Monsieur Borloo – et de trois 
personnalités qualifiées – Monsieur Hubert, Président délégué, et Messieurs Achard et Beck. 
Les présidents du CSA et de l’ARCEP sont associés aux travaux. Ses missions principales 
sont de coordonner et d’orienter les actions en vue de la numérisation de la diffusion, de 
l’arrêt complet des émissions analogiques et de la réutilisation des fréquences ainsi libérées. 
 
L’arrêt de la télévision analogique 
 
L’arrêt de la télévision analogique, organisé par la loi du 5 mars 2007, permettra de créer un 
dividende numérique. La loi fixe la date d’arrêt de l’analogique au 30 novembre 2011 et 
indique les modalités générales de cette extinction. Les modalités précises et le calendrier 
seront fixés ultérieurement par un document, le « schéma national d’arrêt de l’analogique », 
arrêté par le Premier ministre après une consultation publique menée par le CSA. Dans ce 
document, le CSN entendra faire prévaloir deux objectifs majeurs : 



- Assurer la transition vers la radiodiffusion numérique dans les meilleures conditions, 
en veillant notamment à l’information et l’accompagnement de certaines catégories de 
population sensibles (personnes âgées et handicapées) 

- Fixer les modalités de libération du dividende numérique 
 
Sur le second point : 
Les fréquences libérées vont s’étaler sur l’ensemble de la bande UHF et il conviendra de les 
réorganiser. Dans l’hypothèse où il serait acté la création d’une sous-bande, il conviendrait de 
procéder au transfert de certaines fréquences vers le reste de la bande. Ce point devra être 
précisé dans le schéma d’arrêt. 
 
La méthode d’arrêt devra également figurer dans le schéma. Une question importante devra 
trouver une réponse : l’arrêt intervient-il une fois que l’extension de la couverture de la zone 
est réalisée ou couple-t-on la mise en service des émetteurs numériques avec l’arrêt de 
l’analogique ? 
 
Le processus d’arrêt de l’analogique en est à son début. Le Groupement d’intérêt public (GIP) 
prévu par la loi vient d'être créé sous la présidence de Philippe Lévrier. Le CSA doit annoncer 
prochainement les premiers éléments de calendrier d’extension de la couverture de la TNT à 
95 %. Pour ceux qui ne pourront disposer d’une couverture en TNT, la loi prévoit un bouquet 
satellite. L’opérateur, Canal Satellite, prévoit un lancement commercial en septembre 2007. 
 
Sur le schéma national d’arrêt de l’analogique, le CSN souhaite qu’il soit adopté à la fin de 
l’année 2007 ou au tout début de 2008. 
 
La préparation des choix relatifs au dividende numérique. 
 
Le CSN est notamment chargé de préparer le schéma de réutilisation des fréquences libérées 
par l’extinction de l’analogique. Son contenu est fixé par un article de la loi : « Ce schéma 
vise à favoriser la diversification de l’offre de services, à améliorer sur le territoire la 
couverture numérique et l’égalité d’accès aux réseaux de communications électroniques et à 
développer l’efficacité des liaisons hertziennes des services publics et la gestion optimale du 
domaine public hertzien. Il prévoit que la majorité des fréquences ainsi libérées reste affectée 
aux services audiovisuels. » Ce schéma sera arrêté par le Premier ministre, après consultation 
d’une commission parlementaire du dividende numérique, composé de quatre députés et 
quatre sénateurs, désignés à parité par les commissions chargées des affaires économiques et 
des affaires culturelles. 
Les débats parlementaires ont déjà commencé. Le rapport du Sénateur Bruno Retailleau sur 
l’ARCEP comporte ainsi de larges développements sur le dividende numérique. Ce schéma 
devrait être adopté début 2008. 
 
Méthodes et travaux du comité 
 
Au travers d’auditions et d’études, le CSN a établi la réalité du dividende numérique, dont 
l’existence était contestée. L’Agence nationale des fréquences (ANFR) a ainsi montré qu’il 
était possible, sous certaines conditions, d’identifier une sous-bande de fréquences contiguës 
de 64 MHz minimum, notamment pour l’introduction de services mobiles. Il conviendra 
d’examiner toutes les affectations possibles de ce dividende numérique, sans idées préconçues 
et sans autocensure, et leurs conséquences. La France se distingue d’autres pays comme les 
Etats-Unis ou le Royaume-Uni où ces choix sont laissés au marché. Un examen économique, 



mais aussi sociétal et politique (en termes d’aménagement du territoire, de financement de la 
création audiovisuelle, de besoin des consommateurs) sera nécessaire. Pour ce faire, des 
études ont été confiées aux partenaires du CSN mais aussi à l’extérieur. 
In fine, ce sont les pouvoirs publics qui décideront du choix ou non de la sous-bande. 
 
Les attentes du CSN des travaux du groupe de travail 
 
Le CSN attend une meilleure connaissance des besoins en services de communications 
électroniques. Des incertitudes demeurent également, notamment en termes de coordination 
internationale et du point de vue industriel, de disponibilité des équipements. 
Dès lors, le CSN souhaiterait disposer d’éléments de réponse aux questions suivantes : 

1. Quelle vision prospective sur les usages et les besoins pour les services mobiles et 
l’accès Internet sans fil ? Quelles perspectives de croissance ? Quels besoins pour le 
grand public et pour les professionnels ? Quels usages pour les consommateurs ? 
Quels modèles de tarification ? 

2. Quelles sont les solutions techniques aux besoins ? A l’échelon européen ? Quels 
projets industriels ? Qu’est-il envisagé en termes de normalisation ? 

3. Pourquoi le choix de la bande UHF ? Le Wimax se développe aujourd’hui. Est-ce que 
la libération de fréquences n’interviendra pas trop tard ? Comment s’articulent la 3G et 
le Wimax ? Ces systèmes sont-ils complémentaires ou concurrents ? 

 
3. Présentation des travaux français et européens sur la réorganisation de la bande UHF 
par François Rancy, Directeur général de l’Agence nationale des fréquences 
 
François Rancy présente un état des études et des discussions internationales.  
 
La bande UHF entre 470 et 862 MHz est actuellement occupée par le CSA, et pour partie par 
le Ministère de la défense (830-862 MHz). Le plan de Genève négocié l’an dernier a permis 
de dégager dans cette bande 7 à 8 couches par pays, chaque couche permettant de diffuser un 
multiplex. 
 
La planification de fréquences pour la radiodiffusion nécessite une coordination internationale 
car, contrairement aux réseaux mobiles, les zones brouillées par un émetteur peuvent être 
extrêmement étendues. La coexistence entre radiodiffusion et services mobiles est difficile. 
Des simulations ont permis d’établir que le brouillage de stations UMTS par nos voisins 
utilisant leurs émetteurs de radiodiffusion pourrait affecter 2/3 de la population française. La 
mise en place de mesures de réduction de brouillages permettrait de diminuer cette valeur, 
mais entre 20 et 30% resteraient malgré tout affectés. 
 
Dans le cadre d’un mandat du CSN, plusieurs scénarios sont étudiés pour établir la faisabilité 
d’une sous-bande de fréquences contigües dans le cadre de l’identification du dividende 
numérique. L’Agence a montré ainsi la possibilité, sous certaines conditions, de mettre en 
place une sous-bande de 64 MHz. Un scénario à 80 MHz est à l’étude. En tout état de cause, 
une négociation avec les voisins est nécessaire pour la mise en place de cette sous-bande. 
Cette sous-bande, actuellement, empièterait sur les canaux attribués au Ministère de la 
Défense. 
 
Afin de préserver des canaux pour les applications de défense, plusieurs scénarios de 
repositionnement sont possibles. En supposant une agilité en fréquences accrue des 
équipements, ceux-ci pourraient occuper un duplex de 5 MHz et la bande centrale du duplex. 



 
Au plan européen, le RSPG a émis un avis indiquant qu’une harmonisation d’une sous-bande 
est souhaitable et que sa faisabilité devait être examinée par la Conférence européenne des 
administrations des postes et des télécommunications (CEPT). Le Comité européen des 
communications (ECC) de la CEPT a adopté un rapport préparé par le groupe TG4 qui 
conclut à la faisabilité d’une telle harmonisation. Celle-ci ne doit pas être obligatoire et la 
sous-bande doit inclure au minimum les canaux 62 à 69, soient les fréquences 798-862 MHz. 
 
Les perspectives d’harmonisation internationale sont incertaines. La France est ainsi favorable 
à une attribution du service mobile sur la bande UHF dès la Conférence mondiale des 
radiocommunications de 2007, mais la position européenne commune préconise un report de 
cette décision en 2011. Au niveau européen, la poursuite des travaux de l’ECC sur la sous-
bande, avec notamment l’étude des canalisations envisageables, pourrait aboutir à une 
décision non contraignante fin 2007 et permettre de fait un début d’harmonisation. La 
Commission européenne aura également un rôle à jouer dans ce processus d’harmonisation. 
 
Enfin, une décision doit être prise sur ce sujet en France afin de poursuivre les travaux avec 
un mandat clair. 
 
Séance d’échanges 
 
Christian Ollivry demande si la Télévision Mobile Personnelle (TMP) est bien exclue des 
travaux sur la sous-bande. François Rancy confirme ce point, en indiquant que la question de 
l’harmonisation d’une bande de fréquences pour les applications multimédia de type TMP a 
été déjà traitée par le TG4, mais qu’elle arrive trop tard, des pays ayant déjà autorisé des 
réseaux DVB-H. La situation est différente pour les services de communications mobiles dans 
la mesure où il s’agit d’une perspective à plus long terme (2012). Les régulateurs des pays 
d’Europe du Nord et de l’Est, où la télévision est presque exclusivement reçue par le câble et 
le satellite, comptent utiliser les multiplex UHF pour des services de TMP. Devant 
l’incertitude quant au succès de ces services, et au regard de la capacité importante qui est 
identifiée pour ces services, un consensus se dégage pour une identification d’une sous-bande 
destinée à des applications de communications électroniques. 
 
Christian Ollivry s’interroge sur les stratégies à long terme en matière de diffusion 
audiovisuelle en France et chez nos voisins, et sur l’impact de ces stratégies sur la largeur de 
la sous-bande. François Rancy précise que l’Allemagne et la Suisse visent plutôt une sous-
bande en 2020. En France et au Royaume-Uni, la diffusion hertzienne de la télévision restera 
a priori majoritaire, même si à terme 10 à 20 % des foyers auront opté pour le satellite. En 
tout état de cause, la pénétration de la TNT restera en deçà de celle de la diffusion analogique. 
Simon Barry adhère à l’intervention de François Rancy et expose plusieurs enseignements 
tirés de l’étude sur l’évolution des modes de réception des contenus audiovisuels menée par le 
CSN. Tout d’abord, la part de la réception hertzienne sur le poste principal des foyers est en 
régression et concerne moins de la moitié des foyers. En revanche, le hertzien est dominant et 
progresse – en particulier grâce à l’arrivée de la TNT – sur les postes secondaires. Cette 
différence entre postes principaux et secondaires tiendrait principalement aux difficultés 
rencontrées dans la connexion des postes secondaires au câble ou au satellite. 
 
Michaël Trabbia considère également que le hertzien restera le mode privilégié de diffusion 
de la télévision. Il reconnaît la nécessité d’un mandat à l’ANFR pour la poursuite des travaux, 
mais estime que les négociations actuelles sont de nature à orienter les décisions qui seront 



prises sur la sous-bande. François Rancy précise que les travaux ne préjugent pas du choix 
final mais permettent de disposer d’un scénario alternatif au plan de Genève dans son état 
actuel. Il convient toutefois qu’après les démarches engagées par la France au plan 
international, le choix de ne pas identifier de sous-bande serait certainement mal compris de 
nos partenaires. Jérôme Rousseau souscrit aux propos de François Rancy et ajoute que non 
seulement l’identification d’une sous-bande ne préjuge pas des usages qui pourraient en être 
faits, mais que c’est au contraire l’absence de sous-bande qui préjuge de l’utilisation du 
dividende numérique. 
 
4. Analyse des besoins en fréquences basses du secteur des communications 
électroniques par Renaud Chapelle de l’Association française des opérateurs mobiles 
(AFOM) 
 
L’AFOM présente la vision de ses opérateurs membres sur le dividende numérique. Après 
avoir estimé le volume du dividende numérique, l’AFOM a tenu à souligner l’importance de 
l’harmonisation des fréquences du dividende numérique, notamment le secteur des services 
mobiles. Cette vision est partagée par l’ensemble de l’industrie des communications 
électroniques (UMTS Forum, GSMA, ETNO, EICTA, …). 
 
L’enjeu principal réside bien entendu dans l’identification d’une sous-bande de fréquences 
pour le déploiement du haut débit mobile. En effet, le développement et la généralisation de 
l’Internet mobile dans le cadre de la continuité des services haut débit fixe aboutit à un besoin 
supplémentaire en fréquences, notamment en fréquences basses. Sans dividende numérique, 
l’AFOM estime qu’il faudra accepter la fracture numérique « mobile » et renoncer au 
développement de l’Internet mobile à très haut débit sur près de 70% du territoire. 
 
En effet, le haut de la bande UHF doit permettre, dans le cadre de la couverture du territoire 
en haut débit mobile, de déployer deux fois moins de sites par rapport aux fréquences hautes. 
L’absence de dividende numérique et l’utilisation des fréquences hautes n’est donc pas 
économiquement réaliste pour assurer la couverture du territoire. L’AFOM estime à 80MHz 
le besoin en fréquences complémentaires dans les bandes basses pour les services mobiles, ce 
qui permettrait de fournir un débit suffisant et homogène par habitant. 
 
Par ailleurs, l’AFOM estime qu’il est nécessaire qu’une sous-bande de fréquences contiguës 
soit identifiée pour le déploiement de la télévision mobile personnelle, afin de minimiser les 
coûts de déploiement de ces services. 
 
Le dividende numérique, enjeu majeur d’aménagement du territoire, est avant tout un enjeu 
européen et doit permettre de maintenir la compétitivité de la France dans un secteur clé de 
l’économie. 
 
5. Vision d’Alliance TICS sur le dividende numérique par Philippe Lainé et Stéphane 
Elkon 
 
Alliance TICS présente sa définition du dividende numérique, qui comprend l’ensemble des 
fréquences libérées par l’arrêt de l’analogique et comprend donc la TNT, et recommande que 
le groupe adopte une définition commune. 
 



Les principaux services candidats au dividende numérique incluent le haut débit sans fil, les 
réseaux mobiles (pour la densification et l’extension de leur couverture, dans les zones peu 
denses notamment) et les applications haut débit de sécurité publique. 
 
Le dividende numérique est un enjeu majeur pour le développement de l’économie 
numérique, en contribuant à : 

- la réduction de la fracture numérique, problématique mise en valeur dans plusieurs 
rapports dont ceux du député Blessig, du sénateur Retailleau et de Messieurs Lévy et 
Jouyet 

- le développement de services de sécurité performants, à l’instar de ce qui est fait aux 
Etats-Unis 

- la création d’emploi, 25.000 emplois potentiels pouvant être créés par le dividende 
numérique si des choix adaptés sont faits, ainsi que 5 fois plus d’emplois indirects 

 
Un recensement des besoins en fréquences, basé sur des études existantes, donne la répartition 
suivante : 

- services de communications électroniques : 80 MHz 
- services haut débit sans fil : 40 MHz 
- services de sécurité publique : 20 MHz 

Le besoin total est donc estimé à 140 MHz soit l’équivalent de 3 multiplex UHF. Ce chiffre 
est similaire à la taille des dividendes numériques identifiés aux Etats-Unis, au Japon et au 
Royaume-Uni. 
 
Alliance TICS a étudié deux scénarios : 

1. Evolution de la bande UHF dans la continuité du cadre actuel, lequel privilégie la 
diffusion de la télévision HD par voie hertzienne : ce scénario ne permet pas de 
dégager de dividende numérique 

2. La diffusion de la télévision HD est principalement réalisée par le satellite et le câble 
(en zone urbaine) et le passage de MPEG 2 à MPEG 4 est accéléré : ce scénario 
permet de conserver le même nombre de chaines tout en dégageant deux couches de 
dividende numérique à un horizon de 2012-2013, puis 3 couches à l’horizon 2016. 

 
 
6. Point d’information sur la consultation publique de l’ARCEP sur les enjeux liés à 
l’accès à de nouvelles fréquences pour les services de communications électroniques par 
Jérôme Rousseau, chef du Service Opérateurs et Régulation des ressources rares 
 
A titre complémentaire, l’Autorité a entamé une démarche de consultation publique sur les 
enjeux liés à l’accès à de nouvelles fréquences pour les services de communications 
électroniques. Cette démarche présente plusieurs spécificités par rapport aux travaux du 
groupe. La consultation porte ainsi sur la stratégie globale d’accès au spectre pour les services 
de communications électroniques, aussi bien les bandes hautes que basses. Cette consultation 
permet en outre, dans un souci de transparence, à tous les acteurs qui le souhaitent puissent 
s’exprimer. 
 
Le cœur de la consultation portera sur l’accès haut débit mobile, aussi bien sur les usages que 
sur l’évolution des trafics et des débits. Un état des lieux des bandes actuelles hautes et basses 
sera présenté. Il sera demandé si, avec les bandes basses actuelles, il est possible de fournir de 
l’Internet haut débit mobile sur tout le territoire. 
 



Sur l’accès très haut débit fixe sans fil, la consultation visera à déterminer si des technologies 
sans fil pourront permettre un complément de couverture à la fibre optique, et le cas échéant, 
les besoins additionnels en fréquences. 
 
La consultation fera également un point sur les travaux français et européens en la matière. 
Enfin, des questions porteront spécifiquement sur les développements industriels en cours ou 
appelés à être mis en œuvre si de nouvelles fréquences sont identifiées. 
 
La consultation sera lancée courant juillet et les contributions sont attendues pour fin 
septembre. 
 
[Hors séance : La consultation publique a été lancée le 13 juillet. Le texte est disponible sur 
le site de l’ARCEP1. Les contributions doivent parvenir à l’Autorité avant le 26 septembre.] 
 
7. Calendrier et méthodes de travail du groupe. Appel aux contributions 
 
Guy Roussel présente le programme de travail pour le groupe. A partir de fin août, le groupe 
se réunira une après-midi par semaine afin de procéder à des auditions. Chaque séance sera 
consacrée à des présentations, pour 2/3 du temps, et à des échanges pour le 1/3 restant. 
 
Guy Roussel précise que la valeur ajoutée du groupe sera sa capacité à modéliser les usages. 
La première série d’auditions portera donc sur les usages et les besoins en fréquences 
correspondants. Des opérateurs mobiles, de la boucle locale et des acteurs de la sécurité civile 
seront sollicités. Pour ce qui touche à la couverture du territoire et à la fracture numérique, les 
collectivités locales (Seine-et-Marne et une collectivité rurale, par exemple) pourraient 
présenter leur vision. Les utilisateurs (AFUTT, Familles rurales, ainsi que l’initiative 
« Entrepreneurs, faites le choix de l’économie numérique ») seront également invités à 
exposer leur point de vue. Enfin, des auditions d’industriels permettront de préciser les projets 
envisagés. 
 
Enfin, un sous-groupe de travail sera créé afin de définir un modèle économique permettant 
d’estimer l’apport des bandes de fréquences basses à l’aménagement du territoire. Un mandat 
sera diffusé prochainement ainsi qu’un calendrier de travail.  

 
A plus long terme et au delà du mandat actuel, le groupe pourra s’ouvrir aux acteurs de 
l’audiovisuel et des médias. 
 
[Hors séance : le programme de travail a été arrêté et transmis le 11 juillet par voie 
électronique aux membres de la CCR et aux participants à la première réunion du groupe de 
travail] 
 
Guy Roussel remercie les participants et clôt la séance. 
 
Liste des participants 
 
Guy Roussel (Ericsson) 
Bertrand Lacroix (Alcatel-Lucent) 
Jean-Louis Debiesse (Nortel) 

                                                 
1 http://www.arcep.fr/uploads/tx_gspublication/consult-divid-num-130707.pdf 



Pierre Chaizemartin (Siemens) 
Michaël Trabbia (TDF) 
Jérôme Gressier (Towercast) 
Jean-Paul Rivière (Altitude Télécom) 
Jean-Baptiste Chavanne (Bolloré Télécom) 
Stéphane Elkon (Alliance TICS) 
Philippe Lainé (Alliance TICS) 
Christian Ollivry (Motorola) 
Thomas Welter (SFR) 
Michel Combot (ARCEP) 
Philippe Goossens (Alcatel-Lucent) 
Renaud Chapelle (AFOM) 
Jean-Philippe Desreumaux (Bouygues Télécom) 
Fabien Migneret (Orange) 
Christophe Ravier (DGE) 
Paul-Eric Hen (Comité stratégique pour le numérique) 
Simon Barry (Comité stratégique pour le numérique) 
Marion Petitjean (Eutelsat) 
Hélène Boisson (ARCEP) 
Julien Mourlon (ARCEP) 
Jean-Marc Cavalier-Lachgar (SNIR) 
Cyril Nau (Coriolis) 
Jérôme Yomtov (HSBC) 
Bernard Dupré (AFUTT) 
Viktor Arvidsson (Ericsson) 
Fançois Rancy (Agence Nationale des fréquences) 
Jérôme Rousseau (ARCEP) 
 
Annexes 
Présentation de François Rancy, ANFR 
Présentation de l’AFOM 
Présentation d’Alliance TICS 
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